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Le chantier de la médiathèque est entré dans sa dernière
phase, celle de sa conclusion.
A la période de chantier, suivie avec attention par les
quimperlois, va succéder la phase opérationnelle dont
le point de départ est fixé au samedi 9 avril 2005.

Le bilan de ce chantier est tout à fait positif. 
De sa sortie de terre à son ouverture au public, il n’aura
pas fallu 20 mois pour édifier cette construction d’une
surface de 1 600 m2, qui accueillera sur les 1 000 m2

réservés au public plus de 35 000 ouvrages, documents,
DVD et CD Rom, des salles de lecture, d’exposition, de
contes, des ateliers, etc.
J’aurai l’occasion lors de l’inauguration de remercier
tous les corps de métier impliqués dans le chantier qui
ont permis par leur savoir faire de tenir ces délais.
Bilan satisfaisant également sur le plan financier,
puisque le coût total de l’opération est pratiquement
équivalent au budget prévisionnel, le dépassement
enregistré est inférieur à 1 %, ce qui souligne toute la
rigueur de la gestion de ce dossier.

Satisfaction à laquelle il convient d’ajouter l’aide majeure
des financements Europe, Etat, Région, Département qui
nous ont suivis sur ce dossier à hauteur de 75 % sur les
plus de 2 700 000 euros investis. Sans leur soutien, il ne
nous aurait pas été possible d’engager ce projet.

Satisfaction encore de constater combien ce bâtiment
s’insère parfaitement dans l’espace de la place St
Michel, comme il y trouve naturellement sa place. Tout
comme son architecture, qui est à la fois audacieuse et
discrète.

Satisfaction enfin, au regard de l’implication du personnel
de la bibliothèque et du service culturel qui a pris à bras
le corps ce dossier et qui se dépense sans compter pour
que l’ouverture au public soit une réussite. A toutes ces
personnes aussi, je témoignerai publiquement ma recon-
naissance pour le travail accompli.

Voilà pour le bilan de fin de chantier.

La période qui s’ouvre sera celle de l’appropriation par
le public de ce lieu dédié à la culture, qui lui est destiné
afin qu’il lui devienne familier et indispensable. 
C’est un autre challenge que nous relèverons avec votre
aide, du mieux que nous pourrons, comme le précédent
l’a été.

Daniel LE BRAS, 
Maire de Quimperlé
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Si vous ne recevez pas votre magazine municipal,
n’hésitez pas à contacter le service communication. 
Par ailleurs, des exemplaires sont à votre disposition

dans les lieux municipaux suivants  :
la mairie, les services techniques, le CCAS, la

Police municipale, le cinéma La Bobine,  l’Office
de tourisme, L’Ecole de Musique et de Danse, la

Salle du Coat-Kaër, la Médiathèque.
Vous pouvez également le télécharger sur le site 

de la ville : www.quimperle.com

Des commentaires, des suggestions ... adressez
votre courrier sur papier libre à :

Monsieur le Maire, Hôtel de Ville, BP 131
29 391 Quimperlé Cédex
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Médiathèque

18, place Saint-Michel
29300 Quimperlé

tél. 02 98 35 17 30

es lecteurs quimperlois, privés de
bibliothèque durant cinq mois, vont
pouvoir s’en donner à cœur joie. La
médiathèque ouvre ses portes.
Terminé le manque d’espace et de

confort de l’ancien bâtiment. Voici un équipe-
ment moderne et spacieux regorgeant de
documents en tous genres. L’utilisateur peut y
découvrir 17 000 livres pour adulte, 15 000
livres pour enfant, 3 000 CD, 600 DVD et 250
CD-rom. 
Aux documents présents dans l’ancienne
bibliothèque s’en ajoutent une multitude de
nouveaux. La volonté a été de mettre tout en
œuvre pour que les Quimperlois aient un outil
ultra-moderne et complet. D’ailleurs, Les col-
lections présentées à Quimperlé sont plus
importantes que ce que préconise la Direction
Régionale des Affaires Culturelles (2 docu-
ments par habitant). La médiathèque propose
pour son ouverture 35 000 documents en
tous genres pour 11 500 habitants, soit un
peu plus de trois documents par habitant. Et
chaque année, le fond s’étoffera de manière à
ce que le public trouve constamment des
ouvrages récents et attrayants.

Une équipe renforcée

On ne  passe pas d’une bibliothèque de 200
m2 à une médiathèque de 1600 m2 sans amé-
nagement. Une médiathèque suppose que
l’on offre différents types de médias à ses uti-

lisateurs. Ainsi au papier et Cd existants s’a-
joutent les Cd-rom et DVD. Il a donc fallu ren-
forcer l’équipe. En effet, quatre personnes
sont nécessaires au bon fonctionnement de la
Médiathèque. Deux personnes supplémentai-
res ont été recrutées avec pour mission prin-
cipale la gestion des nouveaux médias (CD-
rom et DVD). Leur connaissance particulière
de ces supports leur permet d’acquérir des
documents indispensables à toute média-
thèque et d’opérer des choix en connaissant
les besoins et les attentes locales.

Le multimédia au cœur du projet

Au-delà des nouveaux médias, précités, la
médiathèque propose également des accès

internet libres et gratuits. Chacun peut alors
accèder à la toile mondiale sans pour autant
être équipé chez lui. Ce qui constitue une véri-
table démocratisation des accès au savoir.
Par ailleurs, le personnel de la médiathèque
propose, à différents moments de l’année,
des formations d’initiation à Internet pour tou-
tes les personnes qui en font la demande.
Celles-ci sont gratuites.

Culture

DOSSIER

Dès le 9 avril, la médiathèque de

Quimperlé vous propose une

multitude de documents  desti-

nés à l’éducation, aux loisirs et à

l’information de la population.

Elle met également en place

des actions d’animation ou de

formation qui visent à promou-

voir l’écrit, l’image, la musique

et l’accès aux nouvelles tech-

nologies de l’information et de

la communication.

Découvrez la médiathèque
dès le 9 avril

L
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La médiathèque : un bâtiment à l’architecture moderne qui surprend lorsqu’on rentre à 
l’intérieur, de par la grandeur du lieu, les jeux de volumes et les jeux de lumières.
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entrée dans la Médiathèque se
fait par la place Saint-Michel. A
gauche, l’espace animation est
dédié aux rencontres et exposi-
tions de la Médiathèque. Cette

partie est totalement autonome de manière
à permettre une utilisation en soirée. En
face, sous l’escalier, l’utilisateur découvre
l’accueil. C’est ici qu’il peut se renseigner,
s’inscrire. C’est également le lieu où les
prêts se font. Les retours, eux se font direc-
tement dans les sections adulte, jeunesse
ou image et son, en fonction des docu-
ments.

La section adulte

La section adulte occupe toute la partie du
rez-de-chaussée. Tout d’abord, l’utilisateur
peut accèder à l’espace presse écrite. Il est
conçu pour être un lieu accueillant et
confortable avec vue sur la place Saint-

Michel. Les journaux seront en libre consul-
tation. Ensuite, l’utilisateur accède aux diffé-
rents rayonnages pour trouver tous les
documents papier qu’il désire grâce à une
disposition claire des collections et à une
signalitique donnant des repères essentiels.
Des postes informatiques sont également
disposés ça et là, de manière à ce que cha-
cun puisse consulter le catalogue de la
Médiathèque. 
Au fond, une petite salle intimiste et fermée
constitue l’espace étude, qui permet à ceux
qui le désirent de travailler dans un lieu
calme autour de tables.

La section jeunesse

Pour accèder à la section jeunesse, il faut
monter l’escalier. Une fois à l’étage, l’utilisa-
tuer découvre sur sa gauche les livres jeu-
nesse. Le principe est le même que pour
l’espace adulte.

DOSSIER

Médiathèque

Petite visite guidée en 

L’

La médiathèque de Quimperlé ouvrira officiellement ses

portes le samedi 9 avril à 10 heures. Ce sera l’occasion pour

tous de découvrir les 1600 m2 de ce nouvel équipement cul-

turel. Voici en avant-première une petite visite guidée du

bâtiment. Histoire de patienter encore quelques jours.

Les emprunts

Les emprunts se font pour une durée de 3
semaines avec une seule nouveauté roman
adulte par carte pour 15 jours.
En fonction de l’abonnement choisi, vous
aurez le droit d’emprunter 4 livres et 3 revues
ou 4 livres, 3 revues, 2 CD audio et 1
DVD/CDrom.

Les tarifs

Consultation Internet
Adhésion individuelle jeune
Adhésion individuelle adulte
Adhésion familiale

Carte “papier”
Adhésion individuelle jeune
Adhésion individuelle adulte
Adhésion familiale

Carte “papier et galettes”
Adhésion individuelle jeune
Adhésion individuelle adulte
Adhésion familiale

Gratuit
Gratuit
Gratuit

5 €/an
15 €/an
20 €/an

15 €/an
25 €/an
40 €/an
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avant première

DOSSIER

On y trouve également un espace étude similaire
à celui du rez-de-chaussée. La particularité de
l’espace jeunesse est qu’elle accueille l’espace 
“ heure du conte ”. 
Cette petite salle intimiste et confortable permet
aux enfants de lire une histoire tranquillement ou
de profiter de petits spectacles et animations. La
section jeunesse accueille également un atelier
grâce auquel les enfants pourront réaliser diffé-
rents types d’activités.

La section image et son

On reste à l’étage pour découvrir la section la
plus attendu du public : la section image et son.
Elle se situe dans la partie circulaire de la média-
thèque. On y trouve les CD musicaux bien sûr,
mais aussi les Cd-rom adulte et jeunesse, des
postes informatiques pour la consultation
Internet et dans le fond les DVD (films et docu-
mentaires) adultes et jeunesse.

Horaires d’ouverture

Mardi

Mercredi

Vendredi

Samedi

de 16 h à 19 h

de 10 h à 12 h 30
de 13 h 30 à 18 h
de 10 h à 12 h 30
de 16 h à 19 h
de 10 h à 12 h 30
de 13 h 30 à 17 h

Le nouveau mobilier est installé depuis le début du mois de février. Les livres trouvent
leur place. L’ouverture se rapproche...

L’espace image et son n’attend plus que
les CD, CD-rom et DVD.

Modalités d’inscription

Dès le 9 avril, vous pourrez vous inscrire
à la médiathèque. Vous devrez vous
munir d’une pièce d’identité ainsi que
d’une attestation de domicile.
Les personnes bénéficiant d’un tarif pré-
férentiel devront par ailleurs fournir toutes
les pièces justificatives de leur situation
(par exemple : carte de demandeur
d’emploi, attestation RMI, ...).
Enfin, pour l’inscription de jeune mineur,
la signature d’un des deux parents est
obligatoire.

Jeu concours :
“ la médiathèque en rébus ”

Vous avez jusqu’au 14 mars pour décou-
vrir les 6 rébus inscrits sur la façade de la
médiathèque. Un document est à votre
disposition dans les lieux municipaux de
la Ville. Il vous présente toutes les condi-
tions de participation et les différents lots.

Les gagnants seront tirés au sort parmi
les personnes qui auront trouvé le plus de
bonnes réponses. Les meilleurs d’entre
vous seront récompensés par des CD,
des livres et des places de spectacle.
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mpossible de s’y tromper. L’édition
2004 a impressionné tout le monde.
Concurrents, spectateurs, presse
régionale et presse nationale spéciali-
sée sont unanimes, le Raid des moulins

est devenu incontournable. Pour preuve, le
magazine Endurance dans son numéro 47
publie un article sous le titre : Un sacré Raid
des Moulins. Le journaliste ne tarit pas d’élo-
ges sur le raid : " Les moyens mis en œuvre,
le choix des épreuves, le rythme donné et
surtout le site véritablement exceptionnel ont
permis de placer cette épreuve parmi les plus
belles que compte le sport nature ". Et il ajou-
te : " Il n’y a pas de relâchement, pas de
temps mort. L’organisation parfaite est cou-
ronnée par des résultats pratiquement en

temps réels ". Enfin, il conclut en promettant
un bel avenir aux futures éditions. " Tous ces
détails feront de ce Raid une épreuve
incontournable du planning des raids en
France ". 
Et l’avenir, c’est déjà aujourd’hui. En effet, le
6ème raid quimperlois pointe déjà le bout de
son nez. Les dossiers d’inscription sont
disponibles depuis le 1er mars. Et si l’on s’en
réfère à l’année dernière, il ne faudra pas traî-
ner pour s’inscrire. Le nombre de places est,
en effet, toujours limité à 100 équipes de trois
personnes. Si l’on ne change pas une formu-
le qui marche, on n’hésite pas à la faire évo-
luer. Les épreuves incontournables telles que
le VTT, le trail ou le canoë sont toujours au
programme. Le tout en orientation bien sûr.

Cette année, les concurrents découvriront
deux nouveaux parcours Expert et
Découverte, l’atelier de tir à l’arc sera rem-
placé par d’autres ateliers techniques dont les
organisateurs vous réservent la surprise ! 
Alors n’hésitez plus, lancez- vous...

INFOS MUNICIPALES

Raid des moulins

Depuis 6 ans, la Ville de Quimperlé organise

chaque année au mois de juin, le Raid des

moulins. Un événement qui rencontre un énor-

me succès surtout grâce à la nouvelle dimen-

sion qu’il a prise l’année dernière.

Le 19 juin prochain, le Raid attend les concurrents

pour leur proposer un nouveau parcours tout

aussi détonnant. 

A vos marques,
partez !

I
Dossier d'inscription à demander à : 

Ville de Quimperlé - Raid des moulins 
Hôtel de Ville - BP 131 

29191 Quimperlé Cedex

ou par téléphone : 
Bertrand Vaidie 02 98 96 37 51 

ou par mail : 
bertrand.vaidie@ville-quimperle.fr

Après le succès de l´édition 2004, beaucoup de monde 
attend le 6ème Raid des Moulins à Quimperlé.



INFOS MUNICIPALES

En bref...

À compter du mois d’avril 2005, une phase importante de tra-

vaux sur l’Isole va débuter. Ceux-ci ont pour but d’améliorer

la lutte contre les risques d’inondations. Voici comment les

choses vont se dérouler au cours des mois à venir.

Lutte contre les inondations

Les travaux sur
l’Isole

n cette fin d’hiver, les Quimperlois
pourront s’étonner de constater
l’absence d’eau dans l’Isole lors-
qu’ils passeront rue de la Tour
d’auvergne. Une raison à cela : les

travaux de prévention des inondations qui se
dérouleront  entre avril et octobre 2005. En
effet, l’eau de l’Isole sera barrée au niveau de
la place du Barzaz Breizh afin de permettre
aux entreprises de travaux d’accéder au lit
de la rivière.  

Le curage de l’Isole

La DDE commencera le curage de la rivière
et la destruction du déversoir sous le pont
du Moulin de la Ville. Le bâtiment du Crédit
agricole sera quant à lui renforcé par une
injection de béton dans le lit de la rivière. Un
mur sera alors construit pour étayer le bâti-
ment. Une fois cette opération réalisée, la
passerelle du Crédit agricole sera détruite.
Durant cette période le curage se poursui-

vra et les berges seront consolidées. Le
Pont Salé sera détruit fin juillet. Le système
retenu consiste à coordonner simultané-
ment la démolition et la reconstruction des
berges au droit du pont. 
Une fois l’opération curage terminée, le cla-
pet mobile, qui permettra de gérer l’afflux
d’eau sur l’Isole, pourra être mis en place.
Ainsi, il sera possible d’évacuer plus d’eau
en période de crues. L’échelle à saumons
sera quant à elle conservée.

Le nouveau Pont Salé

Enfin, les travaux s’achèveront par la pose
du tablier du nouveau Pont Salé. Ce dernier,
créé par l’architecte nantais Dezano, facili-
tera l’écoulement de la rivière grâce à la
disparition de son arche. D’autre part, il sera
équipé de garde-corps amovibles. Dès lors,
à l’occasion de crues importantes, ils pour-
ront être enlevées de manière à ne plus faire
barrage.

E
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Le nouveau Pont Salé facilitera l’écoulement de l’Isole
et ne fera donc plus barrage lors des crues.

Inscriptions scolaires

Afin de mieux répartir les effectifs dans les dif-
férentes écoles publiques quimperloises, il est
rappelé que les inscriptions se font en mairie.
Ainsi, tout au long de l’année, vous pouvez
rencontrer Marie-Hélène Scaërou, adjointe aux
affaires scolaires, lors de ses permanences le
lundi de 17h à 19h.
Si vous ne pouvez pas vous rendre à ces per-
manences, des fiches de pré-inscriptions sont
disponibles à la mairie aux heures d’ouverture.
Ces fiches peuvent être ramenées à tout
moment à la mairie.

“Club Villes de Terroir”
à Quimperlé du 20 au 23 avril

Après le rendez-vous régional de mai 2003,
pour l’entrée de l’Office de tourisme au sein du
club des “Villes de Terroir”, un autre temps fort
vous attend cette année... 
Du 20 au 23 avril, Quimperlé et Fouesnant-Les
Glénan accueillent, en partenariat, le colloque
national des villes de terroir. Ce sera notam-
ment l’occasion de présenter sur le marché de
Quimperlé les trésors gastronomiques et patri-
moniaux des 23 villes du club.
Dégustations, animations et découvertes de
nos régions de France seront à l’honneur !
Un avant goût pour vos vacances...
Rendez-vous vendredi 22 avril, de 9h à 17h,
place Saint-Michel.

Permanences 
Habitat et Développement

Vous désirez améliorer ou acquérir votre rési-
dence principale. Vous souhaitez restaurer
pour louer. Vous souhaitez ravaler et mettre en
couleur la façade de votre immeuble.
Vous avez besoin de conseils ou de finance-
ment, n’hésitez pas à venir rencontrer l’équipe
d’animation tous les vendredis, de 14h à
17h, au service urbanisme de la mairie.



epuis le 1er janvier 2002, la
COCOPAQ applique la taxe pro-
fessionnelle unique, ce qui signi-
fie qu'elle touche, en lieu et
place des communes, la taxe

professionnelle versée par les entreprises. Ce
fonctionnement suppose que le soutien au
développement des entreprises sur le territoi-
re communautaire soit supporté par la com-
munauté de communes. C'est pourquoi elle a
pour mission la création, la gestion et l'amé-
nagement des zones d'activités déclarées
d'intérêt communautaire, et, par là même,
l'extension de zones communales, dès lors
qu'elles présentent un intérêt communautai-
re. La Villeneuve Braouic, de par sa situation
géographique et son potentiel en terme de
foncier, répondait à cet objectif.
La communauté de communes a donc mené
une étude, avec l'aide du cabinet KPMG, pour
déterminer les conditions du transfert de La
Villeneuve Braouic de la ville à la COCOPAQ.

Après négocia-
tions, un accord a
été trouvé sur un
montant global de
775 550 € H.T.
pour son transfert à la COCOPAQ. Ce mon-
tant sera réglé en trois fois à compter de
2004. La "nouvelle" zone de La Villeneuve
Braouic a été déclarée d'intérêt communau-
taire en avril 2004.

Une zone attractive pour 
les entreprises

La Villeneuve Braouic, en entrée de la ville-
centre, a l'avantage d'être proche du centre-
ville et de ses activités commerciales, mais
aussi de la voie express. Facilement accessi-
ble aux habitants venant de l'est du territoire,
elle peut leur offrir des services de proximité.
Elle peut également être utile à des entrepri-
ses artisanales ou industrielles, qui souhaite-
raient se développer en zone d'activités, et
ce, à un coût accessible, sur des terrains de
taille moyenne. Néanmoins, l'aménagement
de la deuxième tranche sera prévu pour rece-
voir, le cas échéant, de grandes entreprises
intéressées par sa desserte en gaz naturel et le
branchement sur la station d'épuration.
Avec cette zone d'activités, la communauté
de communes couvre largement un ensem-
ble de besoins des entreprises en matière
d'installation en zones d'activités. Aujourd'hui
il reste quelques lots de 2000 à 6000 m2 sur
Kervidanou 3, dont un seul avec façade sur la
voie express, avec la proximité immédiate de
l'échangeur, le gaz naturel et le branchement
sur la station d'épuration quimperloise. La
communauté peut désormais proposer des

terrains sur Kerfleury, en bordure de voie exp-
ress, à Rédéné, pour des entreprises ayant
un besoin de grandes surfaces, pour y trans-
férer ou étendre leurs activités. Située à pro-
ximité du bassin lorientais, elle peut intéresser
nombre d'entreprises morbihannaises qui
doivent faire face aujourd'hui à un manque de
terrains en zones d'activités et qui souhaitent
une vitrine sur la voie express. Elle offre un
assainissement semi-collectif. La COCOPAQ
gère également la zone de Loge Begoarem à
Bannalec, celle de la Madeleine à Mellac et le
site de Pontigou, à Scaër. 

La Villeneuve Braouic s’inscrit dans 
la démarche Bretagne Qualiparc

Initialement engagée avec la zone de
Kerfleury, la démarche Bretagne Qualiparc
d'amélioration des zones d'activités va se
poursuivre naturellement sur la zone d'activi-
tés de La Villeneuve Braouic pour laquelle la
ville de Quimperlé était également engagée.
Cette démarche implique une amélioration
qualitative de l'aspect et du fonctionnement
des zones d'activités et permet de bénéficier
de subventions du Conseil Général et de la
Région. 
Son intérêt est indéniable puisque La
Villeneuve Braouic est, de par sa position géo-
graphique, la vitrine de la ville–centre pour les
automobilistes venant de l'est, comme
Kerfleury est une vitrine de notre territoire
quand on vient de l'est par la voie express.

Economie

AVEC LA COCOPAQ

La ville de Quimperlé a démarré l'aménagement

de la "nouvelle" zone de La Villeneuve Braouic

en 2003. Elle avait au préalable proposé à la

COCOPAQ d'acquérir cette zone pour en ache-

ver l'aménagement, se basant sur le principe de

la taxe professionnelle unique et sur la compé-

tence statutaire de la communauté de commu-

nes en matière de développement économique.

Explications.

D

La zone communautaire de la
Villeneuve-Braouic

Pour tout renseignement sur les zones d'activités communautaires, contacter le service
développement économique de la COCOPAQ au 02 98 35 09 40.
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La première tranche 
aménagée par la Ville

La première tranche a déjà été aménagée par
la ville : elle accueille aujourd'hui Peugeot, le
magasin Aldi et le lavage auto. S'y installeront
dans les prochains mois le concessionnaire
Ford Laïta Automobiles, un hôtel-restaurant,
un prothésiste-dentaire, une entreprise de
vente de matériel médical, une étude d'huis-
sier, un cabinet d'expertise-comptable, ainsi
qu'un designer-fabricant. 
L'aménagement de cette zone devrait
démarrer au deuxième semestre 2005. Des
études préalables telles qu'une étude paysa-
gère sont prévues pour 20 000 € H.T., les
travaux pour 344 900 € H.T. en 2005, et
pour 80 100 € H.T. en 2006.



es membres de l’association eux-
mêmes ne pensaient pas que le
café-philo quimperlois existerait
encore huit ans après sa création.
Au départ, l’idée est née d’une visi-

te à Paris où  l’un des membres fondateurs
découvre le principe d’initier des discussions
philosophiques autour d’une table de bistrot.
Alors, il décide d’exporter le concept à
Quimperlé. Une vingtaine de personnes se
montre rapidement intéressée par l’expérien-
ce. Il ne reste plus qu’à poser la méthode de
ce cogito de comptoir. Quimperlé accueille
alors son premier café-philo.

Susciter le débat

Soixante-neuf rencontres plus tard, le café-philo
est un véritable succès. Le pari n’était pourtant
pas gagné d’avance ! En effet, il n’est pas tou-
jours facile d’attirer les foules avec la philoso-
phie. Et si le café-philo marche bien, c’est sur-
tout parce qu’il a pour vocation de susciter le

débat sans s’enfermer strictosenso dans la
philosophie. 
" Notre but n’est pas de dispenser un cours de
philosophie à un public, mais plutôt de favoriser
les rencontres et les échanges ", explique
Marcel Le Lamer,  président de l’association.
Chacun doit donc pouvoir participer ou assister
(personne n’est obligé de parler) aux débats
sans être un spécialiste. L’idée est même de
toucher le plus de monde possible. Pour se
faire, l’association envoie des communiqués
présentant les thèmes à venir à toute person-
ne qui le désire. " Ça nous permet aussi de
faire rentrer le débat chez les gens. Au-delà
des échanges de la soirée, le but est que les
gens discutent des thèmes abordés et pour-
suivent leur réflexion chez eux en famille " pré-
cise Marcel Le Lamer. 
Personne n’étant à l’abri de l’usure, les for-
mules du café–philo sont en perpétuel renou-
vellement. Ainsi, le café se délocalise quel-
quefois dans d’autres bars à la demande des
propriétaires. Ces changements de lieux plus
ou moins réguliers permettent d’aborder un
nouveau public et donc de renouveler conti-
nuellement les aficionados de ces brainstor-
ming collectifs. Mais l’association ne se
contente pas de changer de lieux. Elle propo-
se aussi des variantes en déclinant son
concept en banquets-philo, mais aussi en
conférences et en débats autour de films, de
pièces de théâtre ou encore autour de la
musique. 

Ta page en ville : du 20 au 22 mai

Les 20, 21 et 22 mai prochains, les membres
de l’association vont encore plus loin en orga-
nisant une manifestation d’envergure qui ne
manquera pas de surprendre la population. 
" Ta page en ville ", c’est son nom, verra s’a-
battre une pluie de livres sur Quimperlé. Le

principe est simple : déposer un millier de liv-
res dans les lieux publics, sur les places, dans
les commerces, sur les bancs, ... de
Quimperlé. " Notre volonté est que le livre sorte
des étagères, qu’il se dépoussière, qu’il aille au
devant des gens ", explique Marcel Le Lamer. "
Le but est de faire partager notre passion pour
la lecture. Pour cela, nous voulons désacrali-
ser le livre et susciter l’étonnement des gens
qui découvriront ces ouvrages dans des lieux
insolites ", ajoute Laurence Triquet, membre
de l’association. 
Dans chaque ouvrage, le passant trouvera un
petit mot lui expliquant la démarche et l’inci-
tant à donner des nouvelles du livre sous la
forme de son choix : un petit commentaire
glissée entre les pages, envoyé à l’association
ou une petite visite au prochain café-philo. Un
livre comme passeur d’idées, cette initiative a
déjà fait ses preuves, sous la forme du slogan
" libérer un livre ". 
En effet le 11 septembre 2003, cet appel
lancé simultanément à travers le monde entier
avait engendré un engouement hors du com-
mun. Il s’agissait d’abandonner un livre impor-
tant aux yeux de son lecteur, dans un lieu
public (métro, banc, voie public, café…) afin
de former un grand " attentat poétique " en
réponse aux attentats contre les Twin Towers
et à la mémoire de Salvador Allende victime
du coup d’état du 11 septembre 1973 au
Chili. 
Aujourd’hui, l'idée de libérer des livres fait des
émules régulièrement, comme le montre la
pratique du book crossing, qui regroupe près
de 150 000 internautes du monde entier dont
le but est d’abandonner leurs livres dans une
ville pour suivre leur parcours à travers un site
internet. " Ta page en ville " à Quimperlé
initiera peut-être un mouvement de plus grande
ampleur…

À L’ÉCOUTE DES ASSOCIATIONS
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La philosophie de comptoir
fait mouche

Je pense donc jeudi

L

Tous les troisièmes jeudis de

chaque mois, les membres de

l’association Je pense donc

jeudi organisent un café-philo à

La mouche qui louche. Le but

est de favoriser les rencontres

et d’échanger autour de thèmes

variés et insolites. 

Petit discours sur la méthode.

Vos prochains rendez-vous 
au café Philo

Jeudi 17 mars à  20 h30, 

Lieu : La mouche qui louche . 

Entrée libre.

Thème : “Poésie à quoi ça rime ?”

Jeudi 14 avril à  20 h30, 

Lieu : La mouche qui louche. 

Entrée libre.

Thème autour de la folie (à préciser). 

Rappel : le café philo a lieu le 3ème jeudi

du mois à la Mouche qui Louche, route

de Lorient.
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eLe café-philo renouvelle constamment ses formules, 

notamment en changeant de lieu...



Pour la deuxième année consécutive, le comité de jumelage

Quimperlé - Nara organise la semaine africaine. 

Cette manifestation est l’occasion pour  les membres du

comité de sensibiliser le public à leur cause et de faire

connaître la culture africaine. Quimperlé se mettra donc à

l’heure africaine  du 5 au 12 avril.

es membres du Comité de jumela-
ge Quimperlé-Nara sont des
amoureux de l’Afrique. Ils le
démontrent chaque année lors de
leurs voyages au Mali ou lors des

différentes actions qu’ils organisent. Le travail
de l’association porte en priorité sur l’échange
culturel mais le sens du jumelage l’entraîne
également à être solidaire lorsque des difficul-
tés se présentent. 

Le désastre des criquets pélerins

Un soutien de tous les instants pour une popu-
lation qui vit dans des conditions difficiles. La
ville de Nara se situe au nord de Bamako, en
zone sahélienne du Mali, tout près de la frontiè-
re mauritanienne. L’activité économique de la

ville est principalement tournée vers la culture
des céréales et le négoce de bétail. Depuis
l’été 2004, la région  de Nara, comme d’aut-
res, se trouve dévastée par une invasion de
criquets pélerins. Des milliers d’insectes dévo-
rent absolument tout ce qu’ils trouvent sur leur
passage. Ainsi, 90% à 95% des récoltes de la
commune ont été complètement détruites. Un
désastre lorsque l’on sait que l’alimentation des
habitants est principalement constituée de
céréales. Cette calamité écologique conduit
donc inexorablement à une menace de famine.
Début février, comme chaque année, une délé-
gation des membres de l’association, accom-
pagnée de Geneviève Crépin, adjointe au Maire
de Quimperlé, s’est rendue sur place. Le
Comité de jumelage a profité de ce déplace-
ment pour acheter et acheminer quelques ton-

nes de riz à Nara. Elles ont été remises au Maire
de la Ville, qui s’occupera de les distribuer en
fonction des besoins de la population.

La semaine africaine

Pour ne pas oublier, nos amis maliens et pour
sensibiliser le plus de monde possible, l’asso-
ciation organise donc pour la deuxième année
consécutive une semaine africaine. Cet événe-
ment riche permettra à tous de s’imprégner de
la culture africaine tout en participant au finan-
cement des projets.

Le programme 

Conférence rencontre avec Michel Damblant

autour de son livre " Mystère Songhoi "

Mardi 5 avril à 20 h - le Présidial

Entrée libre

Exposition des aquarelles de Michel Damblant

Du mardi 5 au mardi 12 avril 2005, de 16 h à 19 h

et le dimanche de 14 h à 18 h

Le Présidial

Entrée libre 

Soirée conte, avec Ladji Diallo

" Le palabre des vestibules ", 

Spectacle tout public à partir de 9 ans

Cinéma : ABOUNA

de Mahamat Haroun, TCHAD , 2002, 81 min

Vendredi 8 avril à 21 h - cinéma La Bobine

Tarifs : 6 €,  Chlorofilm 4 €

Conférence sur la désertification et 

la déforestation en Afrique

Proposée par Daniel Yves Alexandre, ingénieur à

l’ORSTOM, et Jean Jacques Faure, ingénieur agro-

nome chargé de mission par l’ONU 

Mardi 12 avril 2005  à 20 h 30 

le Présidial

Entrée libre 

Concert : Dobet Gnahoré (sous réserve)

En première partie : Wongaï

Samedi 9 avril à 20 h 30, salle du Coat Kaer

Entrées : plein tarif 12 €, 

sur réservation : 10 €, 

tarifs réduits : 8  €

À L’ÉCOUTE DES ASSOCIATIONS

Jumelage Quimperlé - Nara

Quimperlé
à l’heure
africaine

L
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Samedi 9 avril, à
20h30, la chanteuse,
danseuse et percus-
sionniste ivoirienne
Dobet Gnahoré
donne un concert à la
salle du Coat-Kaër.

Le conteur
Ladji Diallo
donne rendez-
vous au public
quimperlois le
6 avril au
Présidial
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Tout va bien dans le meilleur des mondes possibles !

En conseil municipal, lorsque nous avons fait remarquer l’importance
de l’augmentation des impôts locaux, le maire nous a répondu que lors
des réunions de quartier personne ne s’en était plaint.

Lorsque nous avons fait remarquer que ces augmentations résultaient,
non pas des investissements, comme pourraient le laisser penser cer-
taines réalisations, mais l’explosion des dépenses de fonctionnement
de la ville, il nous a été répondu que l’amélioration des services rendus
à la population les expliquait.

En 2005, les dépenses de fonctionnement de la ville ont atteint 
10 500 000 €, en augmentation de plus de 2 000 000 € par rap-
port à l’année 2000 (compte tenu des services transférés à la
communauté). Nous espérons, chers Quimperlois que vous en avez
eu pour vos 2 000 000 € d’amélioration !

Bref, la hausse de la taxe d’habitation est anodine, la majoration de la
taxe foncière est anecdotique, l’augmentation des dépenses couran-
tes est un inconvénient négligeable. 
Notre municipalité a bonne conscience.

Chers Quimperlois, où cela nous mène-t-il ?

Marcel Tusseau, Cécile Bellancourt, Alain Pennec, 
Marie-Madeleine Bergot, Christine Favennec et Philippe Cros.

Après eux, la dette !
Lors du débat d’orientation budgétaire la municipalité  nous a reproché
de ne pas faire de proposition pour l’avenir, mais étant donné la volonté
de la municipalité de réaliser un maximum d’investissements en un mini-
mum de temps, nous nous interrogeons sur la capacité de la ville à finan-
cer de nouveaux projets à la fin du mandat de cette équipe. En effet, la
majorité mène de front 5 gros projets : Inondations : 3 058 000 € ;
Médiathèque : 3 381 224 € ; Kergoaler : 810 000 € ; Redynamisation
du centre ville : 2 761 328 € ; Achat et rénovation de l’ancien hôpital
(espace de Kerjégu) : 1 793 000 € pour l’instant.
Malgré les subventions attendues cela coûtera très cher à la commu-
ne. Si les deux premières réalisations sont indispensables et urgentes,
il nous semble que les autres opérations sont plus discutables : l’opé-
ration Kergoaler (qui d’après le Maire, doit attirer les Quimperlois au
centre ville) va surtout léser les boutiques existantes (exemple : des
commerces de décoration créés récemment  concurrencés par une
grande surface) ; le réaménagement de la basse ville est sûrement
nécessaire, mais le moment est-il bien choisi ? L’arrivée d’une zone
commerciale pendant de lourds travaux ne va-t-elle pas pénaliser un
peu plus un centre ville déjà fragilisé par les inondations et la rénova-
tion des halles ?
Si l’achat de l’ancien hôpital est une bonne opportunité, sa rénovation
sans réflexion et sans concertation est une fois de plus la preuve de la
précipitation de cette municipalité.
Quimperlé a toujours été considérée comme une ville riche mais la
mondialisation fragilise les entreprises et la prudence s’impose donc.
De surcroît l’épargne de la commune se réduit comme une peau de
chagrin et nous savons que l’endettement sera au plus haut en 2006.
Comment faire des projets réalistes dans ces conditions ? Si ce
n’est augmenter encore les impôts…………en 2008 ! 

Danièle Kha,Claude Hellegouarch, Danielle Rousseau, 
Rémi Daniel et Pascal Thomas

Solidarités effectives

Parmi les démarches et les actions que nous entreprenons, cel-
les qui concernent le domaine de l’entraide, du social peuvent
passer parfois plus inaperçues ou susciter moins d’échos que
les grandes opérations d’investissement sujettes aux polé-
miques. Elles n’ont sont pas moins importantes à nos yeux.

Comment pourrait-il d’ailleurs en être autrement lorsqu’il s’agit
de solidarité. Cette solidarité, la Ville de Quimperlé la fait jouer
à plein et la conjugue à tous les temps.

Au temps passé des crises et des catastrophes qui ont frappé
le monde sans distinction de lieu ou de population. Ce fut le cas
pour les communes du sud est de la France frappées par les
intempéries en 2002, l’explosion d’AZF à Toulouse, le tremble-
ment de terre en Algérie ou plus récemment à l’occasion du
catastrophique tsunami de l’Asie du Sud.

Au temps futur de la coopération internationale que nous avons
ouverte en direction de la ville de Nara au Mali. Il s’agit bien là
d’un pari sur l’avenir que nous comptons remporter dans les
prochaines années. Les  nouvelles rapportées du dernier voya-
ge au Mali, permettent d’ores et déjà de penser que Quimperlé
pourra contribuer à améliorer non seulement les conditions de
vie si difficiles des habitants de Nara, mais aussi à les sortir un
peu de leur isolement.

Au temps présent de l’action quotidienne à Quimperlé en faveur
de celles et ceux que la vie n’épargne pas. En rendant plus
dignes les conditions de leur accueil au sein du CCAS aménagé
en fin d’année dans ses futurs locaux de l’Espace Kerjegu. Car
c’est bien l’aspect social que nous avons voulu privilégié en
installant en premier cet organisme dans cette nouvelle Maison
des Services Publics et Sociaux.
Mais aussi en favorisant la construction ou la réhabilitation de
logements et de maisons destinés à des locataires ou proprié-
taires moins aisés. 

Solidarité encore au travers de l’intercommunalité avec laquelle
s’investit la Ville de Quimperlé sur les moyens à mettre en œuvre
en faveur des jeunes en difficulté. 

Et nous pourrions énumérer encore d’autres actions, certes qui
ne sont pas prétextes à tapage, mais dont nous savons com-
bien elles sont importantes pour celles et ceux à qui elles sont
destinées.

Le groupe majoritaire

Tr ibune de la  major i té  munic ipale

Tr ibune des deux opposi t ions munic ipales
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